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	UNION SNUI - SUD TRÉSOR

	
	Paris, le 4 mars 2009


Reclassement de B en A : 
Peut- être le bout du tunnel !
Le décret 1827 du 23 décembre 2006 a modifié, en les améliorant, les conditions de classement des agents B promus dans le grade d’inspecteur (concours, examen professionnel, liste d’aptitude). 

L’absence de mesures transitoires au profit des agents promus avant le 1er janvier 2007, date d’entrée en vigueur du décret, pose un réel problème d’équité. 

Depuis octobre 2006, cette injustice a été largement dénoncée par le SNUI, Solidaires aux Finances et Solidaires Fonctions Publiques. 
A tous les niveaux nous n’avons cessé d’exiger la mise en place d’une indispensable mesure transitoire. 

Les agents directement concernés se sont également organisés et mobilisés pour que justice soit rendue. 

En 2007 et 2008, Solidaires Fonctions Publiques a présenté à la DGAFP une modification statutaire permettant de rétablir l’équité. 

Tout dernièrement et à plusieurs reprises, Solidaires Fonctions Publiques a saisi M. Proto, nouveau directeur de cabinet du Ministre de la Fonction Publique, pour rappeler ses revendications en la matière et relayer l’exigence des agents lésés. 

Le 3 mars 2009, le Médiateur de la République affirme qu’il y a une injustice et recommande à la Fonction Publique de revoir sa position. 

Solidaires Fonctions Publiques a donc saisi, le jour même, M. Proto pour qu’une décision favorable soit prise rapidement par la Fonction Publique. 
Affaire à suivre….

